
O N  P R E N D  S O I N  D E  N O T R E  S A N T É

Quand les soins passent de l’hôpital à la maison…

Devinez qui
en fait les frais?
■ Dans plus de 80 % des cas, ce sont des femmes qui

prodiguent les soins personnels non rémunérés aux
personnes âgées et aux personnes atteintes d’une
invalidité prolongée ou d’une maladie de courte durée.

■ Soigner sans rémunération peut signifier
interrompre sa carrière, s’absenter du travail, subir
une baisse de revenus, troquer un temps plein
contre un temps partiel, voire perdre son emploi. 
Le travail non rémunéré entraîne aussi des
répercussions à long terme : fonds de pension
modeste ou inexistant, effritement du réseau social
de la soignante et perte du sentiment de satisfaction
personnelle que procure un travail rémunéré.

■ Les femmes non rémunérées n’ont souvent pas la
liberté de choisir le moment ou la durée de leur
engagement comme soignantes, ni même la

possibilité de décider si elles veulent ou non
endosser ce rôle.

■ La prestation de soins comporte des exigences
physiques qui, associées à un horaire surchargé et à
l’absence de formation ou de soutien, sont une cause
fréquente de blessures, d’épuisement, de maladie
chronique et de vulnérabilité accrue à la maladie.

■ Les femmes accomplissent l’essentiel des soins non
rémunérés; or elles ne sont que faiblement
représentées au sein des sphères décisionnelles
chargées d’établir les politiques de soins à domicile.

■ Si les soignantes non rémunérées déclenchaient
une grève, le système de prestation des soins à
domicile s’effondrerait et les établissements de
santé crouleraient sous la demande.

Où s’arrête le travail des femmes?

Toutes les statistiques 
sont fournies par 
le Comité coordonnateur 
des femmes et la réforme 
de la santé.
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